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CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC 

 

En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-164 du Code monétaire et financier, il est constitué à 

l'initiative : 

 

- De la société de gestion de portefeuille : 
 

Ofi Invest Asset Management 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 71 957 490 euros 

Siège social : 22, rue Vernier – 75017 Paris (France) 

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro : B 384 940 342, 

Représentée par Monsieur Jean-Pierre GRIMAUD, Directeur général. 

Ci-après la « Société de Gestion » 
 

- Un Fonds d’Epargne Entreprise multi-entreprises, ci-après dénommé le « Fonds » ou le « FCPE », pour l'application : 

 Des divers accords de participation passés entre les sociétés et leur personnel ; 

 Des divers plans d'épargne d'entreprise, plan partenarial d’épargne salariale volontaire, plan d’épargne pour 

la retraite collectif, plan d’épargne interentreprises, plan d’épargne salariale volontaire interentreprises, plan 

d’épargne pour la retraite collectif interentreprises, établis entre les sociétés et leurs personnels ; 
 

Dans le cadre des dispositions du titre III du livre III du Code du travail. 
 

Ci-après dénommée « l’Entreprise » 

 

- Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les salariés, mandataires sociaux et anciens salariés de l’Entreprise. 

 

Dénomination 

Le Fonds a pour dénomination : « ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire ». 

 

 Ce produit promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour objectif un 

investissement durable. 

 

Objet 

Le Fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation définie à l'article 

3 ci-après. À cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes : 

- Attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation ou de l’intéressement des salariés aux résultats 

de l'Entreprise ; 

- Versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, plan partenarial d’épargne salariale volontaire, plan 

d’épargne pour la retraite collectif, ou plan d’épargne interentreprises, plan d’épargne salariale volontaire 

interentreprises, plan d’épargne pour la retraite collectif interentreprises y compris l'intéressement ; 

- Provenant du transfert d’actifs à partir d'autres FCPE ; 

- Gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que 

les accords précités le prévoient ; 

- Gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L. 3323-2, L 

3323-3 et D. 3324-34 du Code du travail. 

 

Les versements peuvent être effectués par apports de titres évalués selon les règles applicables au calcul de la valeur 

liquidative. 
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Article 3 - Orientation de Gestion 

Le Fonds « ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire » est classé dans la catégorie « Actions des pays 

de la zone euro ». 

 

Objectif de gestion et stratégie d’investissement : 

Le Fonds met en œuvre une approche fondée notamment sur une analyse extra-financière des sociétés composant 

son indicateur de référence, qui permet de déterminer les pondérations des titres dans le portefeuille. Cette approche 

permet au gérant de projeter les valeurs et leurs rendements escomptés sur une perspective de long terme. 

 

L’indice Eurostoxx 50 est un indice représentatif de la performance des 50 plus grosses entreprises de la zone euro. 

Il est calculé dividendes réinvestis. 

 

Le portefeuille est exposé à 60% minimum aux actions de la zone euro. 

 

Le gérant complète, concomitamment à l’analyse financière, son étude par l’analyse de critères extra financiers afin 

de privilégier une sélection « Investissement Socialement Responsable » (ISR) des sociétés en portefeuille. 

 

L’équipe de recherche ISR réalise une analyse détaillée des enjeux environnementaux et sociaux spécifiques à chaque 

secteur d’activités ainsi que des enjeux de gouvernance. 

 

Cette étude est réalisée en prenant en compte des éléments Environnementaux, Sociétaux et de Gouvernance, c'est-

à-dire : 

- Dimension Environnementale : impact direct ou indirect de l’activité de l’émetteur sur l’environnement : 

changements climatiques, ressources naturelles, financement de projets, rejets toxiques, produits verts ; 

- Dimension Sociétale : impact direct ou indirect de l’activité de l’émetteur sur les parties prenantes : salariés, 

clients, fournisseurs et société civile, par référence à des valeurs universelles (notamment : droits humains, 

normes internationales du travail, impact environnementaux, lutte contre la corruption…), Capital Humain, Chaîne 

d’approvisionnement, Produits et services ; 

- Dimension de Gouvernance : ensemble des processus, réglementations, lois et institutions influant la manière 

dont la société est dirigée, administrée et contrôlée, Structure de la Gouvernance, Comportement sur les 

marchés. 

 

Selon l’analyse de la Société de Gestion, les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) constituent 

des zones de risque qui peuvent avoir des impacts financiers significatifs sur les émetteurs et donc sur leur durabilité. 

Par ailleurs, les émetteurs qui intègrent dans leur stratégie de croissance des réponses aux enjeux du développement 

durable créent des opportunités qui participent à leur développement économique. Dans ce sens, l’analyse ESG 

complète et enrichit l’analyse financière traditionnelle. 

 

L’équipe d’analyse ISR définit un référentiel sectoriel des enjeux clés (Environnement, Social, Gouvernance listés ci-

dessus), en sélectionnant pour chaque secteur d’activité les enjeux ESG les plus importants pour ce secteur. A partir 

du référentiel sectoriel d’enjeux clés, une note ESG est calculée par émetteur qui comprend d’une part les notes des 

enjeux clés Environnementaux et Sociaux (E et S) et d’autre part les enjeux de Gouvernance (G). 

 

Les enjeux de gouvernance comprennent une pondération fixe de 30% pour le gouvernement d’entreprise et une 

pondération variable de 10% à 40% reflétant le niveau de risque induit par le comportement des dirigeants et de 

l’entreprise. Ce niveau varie selon les secteurs d’activités. 

 

La pondération globale des enjeux E et S est ensuite déterminée. La pondération des enjeux Environnementaux, 

Sociaux et de Gouvernance est spécifique à chaque secteur d’activités. 
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Cette note ESG est calculée sur 10. 

 

Ces notes peuvent faire l’objet : 

- D’éventuels malus lié à des controverses non encore intégrées dans les notations des enjeux clés ; 

- D’éventuels bonus ou malus attribués par l’analyste en charge du secteur en cas de divergence sur l’appréciation 

d’un enjeu par l’agence de notation. 

 

Les notes ESG des sociétés sont utilisées pour établir un score ISR correspondant au classement de la note ESG de 

l’émetteur par rapport aux autres acteurs de son super secteur ICB (niveau 2). Le score ISR est établi sur une échelle 

de 0.5 à 5 – le niveau de 5 correspondant à la note meilleure ESG du secteur. 

 

Qualification de l’univers analysé (300 sociétés) : 

Dans l’approche best in class, à l’intérieur de chaque secteur, les sociétés sont classées en fonction de leur Score ISR. 

 

Chaque catégorie ISR couvre 20% des sociétés du secteur ICB2 (c’est-à-dire de son secteur principal conformément 

à la classification sectorielle internationale ICB (Industrial Classification Benchmark), ces catégories sont les suivantes : 

- Emetteurs « sous surveillance » : sociétés présentant un retard dans la prise en compte des enjeux ESG ; 

- Incertains : sociétés dont les enjeux ESG sont faiblement gérés ; 

- Suiveurs : sociétés dont les enjeux ESG sont moyennement gérés ; 

- Impliqués : sociétés actives dans la prise en compte des enjeux ESG ; 

- Leaders : sociétés les plus avancées dans la prise en compte des enjeux ESG. 

 

Sur ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire, l’univers d’investissement éligible est défini par l’exclusion 

des sociétés de la catégorie sous surveillance présentant les moins bons Scores ISR (Scores Best In Class calculés par 

notre Pôle ISR) de l’indice Eurostoxx, désigné ci-après par le terme « univers d’investissement). L’analyse ou la notation 

extra-financière réalisée porte au minimum sur 90% de l’actif net du Fonds. 

 

En cas de rétrogradation de l’évaluation ESG d’une entreprise entrainant un passage en catégorie « sous surveillance », 

celle-ci peut être conservée en portefeuille à titre temporaire, sur décision conjointe des gérants et des analystes. Le 

désinvestissement sera réalisé dans les meilleurs délais. 

 

A partir de cet univers, le Fonds applique les exclusions suivantes :  

 

Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en lien avec certains secteurs 

d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée de politiques d’exclusion afin de 

minimiser ces risques et de gérer son risque réputationnel. 

 

Le Fonds respecte les politiques synthétisées dans le document dénommé « Politique d’investissement Exclusions 

sectorielles et normatives ».  

 

Ce document est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-

exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf  

 

Les politiques d’exclusion sont disponibles dans leur intégralité sur le site internet  : https://www.ofi-invest-am.com 

 

L’analyse ESG des pratiques des entreprises est réalisée à l’aide d’un outil propriétaire dédié permettant d’automatiser 

le traitement quantitatif des données ESG, combiné à une analyse qualitative du pôle ISR (données provenant 

essentiellement d’agences de notation ESG mais également d’agences spécialisées). 
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Il existe un risque que, ponctuellement, notre approche ne soit pas efficiente et que la note finale attribuée à un 

émetteur par le pôle ISR de la Société de Gestion diffère de celle proposée par un tiers. 

 

Par ailleurs, la sélection d’OPC ISR externes à la Société de Gestion peut générer une absence de cohérence dans la 

mesure où les fonds sélectionnés peuvent a priori mettre en place des approches ESG différentes et indépendantes 

les unes des autres. 

 

Une présentation détaillée du processus d’analyse extra-financière et d’intégration des évaluations est disponible dans 

le Code de transparence présent sur le site internet de la Société de Gestion : https://www.ofi-invest-am.com 

 

Les actifs du Fonds sont également sélectionnés suivant des critères sociaux et sociétaux, tels que : 

- Qualité des ressources humaines au sein de l’entreprise ; 

- Respect de l’environnement ; 

- Qualité de la relation avec les clients / fournisseurs ; 

- Le degré de développement gouvernement d’entreprise ; 

- Engagement sociétal de l’entreprise. 

 

Ainsi, un bonus sera accordé aux sociétés figurant dans le premier quartile ICB2 sur le pilier « Social » leur permettant 

de se positionner sur une catégorie ISR supérieure, à l’exception toutefois des entreprises catégorisées sous 

surveillance. 

 

Enfin, entre 5% et 10% des actifs du Fonds « ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire » sont investis 

en titres émis par des entreprises solidaires agréées en application de l’article L.3332-17-1 du Code du travail. 

 

Dans le cadre de la loi du 19 février 2001, les entreprises solidaires doivent répondre à deux principales conditions. 

La première est d’être des entreprises non cotées. La seconde condition peut se subdiviser en deux branches. 

 

Les entreprises solidaires doivent : 

- Soit employer des salariés dont un tiers au moins bénéficie d’un « contrat-jeune » ou d’un contrat d’insertion 

ou présente un handicap grave ou relève d’un atelier protégé ou d’un centre d’aide par le travail ; 

- Soit être constituées sous forme d’associations, de coopératives, de mutuelles, d’institutions de prévoyance ou 

de sociétés dont les dirigeants sont élus par les salariés, adhérents ou sociétaires ; leur rémunération doit être 

inférieure à un plafond annuel défini par la loi. 

 

Règlementation SFDR : 

 

 Ce produit promeut les caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour objectif un investissement 

durable. 

 

 Ce produit a pour objectif l’investissement durable. L’investissement durable désigne un investissement dans une 

activité économique qui contribue à un objectif environnemental et/ou social, à condition que l’investissement ne 

nuise pas de façon significative à un objectif environnemental ou social et que les sociétés faisant l’objet d’un 

investissement suivent de bonnes pratiques de gouvernance. 

 

1/ Manière dont les risques de durabilité sont intégrés dans les décisions d’investissement du produit : 

Afin d’intégrer l’ensemble de ces risques de durabilité dans le processus d’investissement de cet OPC, la Société 

dispose de différents moyens : 
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Au niveau de notre analyse ESG : 

Une analyse des trois piliers suivants est réalisée sur la base d’une méthodologie interne : 

- Environnemental : Changement Climatique – Ressources Naturelles – Financement de projets – Rejets toxiques 

– Produits verts ; 

- Social : Capital humain – Chaine d’approvisionnement – Produits et services ; 

- Gouvernance :  Structure de la Gouvernance – Comportement. 

 

Chaque émetteur se voit ainsi attribuer une note ESG qui permet d’évaluer ses pratiques extra-financières et de le 

classer au sein de chaque secteur de l’univers d’investissement. 

 

Pour chaque Emetteur, une analyse est menée tant au niveau de la structure de sa gouvernance : Respect des droits 

des actionnaires minoritaires – Composition et fonctionnement des Conseils ou Comités, Rémunération des exécutifs, 

Comptes, Audit et Fiscalité qu’au niveau de son Comportement sur les marchés : Pratiques des Affaires, Impact sur les 

marchés, Ethiques des affaires et Contrôle des Risques. 

 

Les résultats de ces analyses permettent de garantir le maintien ou la cession d’un émetteur du portefeuille du Fonds. 

 

Pour chaque secteur de l’univers d’investissement les 20% des émetteurs les moins bien notés sont éliminés. 

 

La sélection des émetteurs est bien opérée au sein de celles qui ont les meilleures pratiques ESG de leur secteur. 

 

Les controverses susceptibles d’affecter la relation ou l’impact sur une des parties prenantes de l’émetteur sont suivies 

et analysées. Elles peuvent concerner : les clients, les investisseurs, les régulateurs, les fournisseurs, la société civile, 

les salariés, l’environnement de l’émetteur. Le détail est disponible au niveau du code de transparence. 

 

Les controverses font l’objet d’une évaluation, en quatre niveaux, en fonction de leur sévérité, intensité et de leur 

dissémination (dans le temps et/ou l’espace). 

 

Le Fonds applique également les exclusions suivantes :  

 

Ofi Invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en lien avec certains secteurs 

d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée de politiques d’exclusion afin de 

minimiser ces risques et de gérer son risque réputationnel. 

 

Le Fonds respecte les politiques synthétisées dans le document dénommé « Politique d’investissement Exclusions 

sectorielles et normatives ».  

 

Ce document est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-

exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf  

 

Les politiques d’exclusion sont disponibles dans leur intégralité sur le site internet  : https://www.ofi-invest-am.com 

 

Enfin, les émetteurs ne bénéficiant pas d’une analyse ESG ne pourront excéder 10% de l’actif net du portefeuille. 

 

Au niveau de l’analyse de la contribution sociale des entreprises : 

Les actifs du Fonds sont également sélectionnés suivant des critères sociaux et sociétaux. Ainsi, un bonus sera accordé 

aux sociétés figurant dans le premier quartile ICB2 sur le pilier « Social » leur permettant de se positionner sur une 

catégorie ISR supérieure, à l’exception toutefois des entreprises catégorisées sous surveillance, afin de privilégier les 

sociétés présentant les meilleures pratiques sociales. 
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2/ Les résultats de l’évaluation des incidences probables des risques de durabilité sur le rendement du produit : 

Les risques de durabilité sont principalement liés aux événements climatiques résultant de changements liés au climat 

(appelés risques physiques), de la capacité de réponse des sociétés au changement climatique (appelés risques de 

transition) et pouvant résulter sur des pertes non anticipées affectant les investissements du Fonds et ses performances 

financières. Les événements sociaux (inégalités, relations de travail, investissement dans le capital humain, prévention 

des accidents, changement dans le comportement des consommateurs etc.) ou les lacunes de gouvernance (violation 

récurrente et significative des accords internationaux, corruption, qualité et sécurité des produits et pratiques de 

vente) peuvent aussi se traduire en risques de durabilité. 

 

3/ En cas d’identification d’un indice de référence, des informations sur la manière dont cet indice est aligné sur 

l’objectif d’investissement durable du Fonds : 

A ce jour l’indice de référence du Fonds n’est pas aligné sur son objectif d’investissement durable. 

 

4/ Des informations indiquant pourquoi et comment l’indice désigné diffère d’un indice de marché large : 

Non applicable. 

 

5/ Informations sur l’endroit où trouver la méthodologie utilisée pour le calcul des indices :  

La méthodologie utilisée pour le calcul de l’indice est disponible à l’adresse suivante : https://www.stoxx.com 

 

6/ En cas d’absence d’indice de référence, des informations sur la manière dont l’objectif d’investissement durable 

du Fonds doit être atteint : 

Si à ce jour, le Fonds ne dispose pas d’un indice aligné sur l’objectif d’investissement durable, il poursuit néanmoins 

un objectif social en privilégiant les sociétés ayant les meilleures pratiques dans ce domaine ainsi que les entreprises 

solidaires. 

 

Ainsi, les actifs du Fonds sont également sélectionnés suivant des critères sociaux et sociétaux, tels que : 

- Qualité des ressources humaines au sein de l’entreprise ; 

- Respect de l’environnement ; 

- Qualité de la relation avec les clients / fournisseurs ; 

- Le degré de développement gouvernement d’entreprise ; 

- Engagement sociétal de l’entreprise. 
 

De plus, entre 5% et 10% des actifs du Fonds « ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire » seront 

investis en titres émis par des entreprises solidaires agréées en application de l’article L.3332-17-1 du Code du travail. 
 

Dans le cadre de la loi du 19 février 2001, les entreprises solidaires doivent répondre à deux principales conditions. 

La première est d’être des entreprises non cotées. La seconde condition peut se subdiviser en deux branches. 
 

Les entreprises solidaires doivent : 

- Soit employer des salariés dont un tiers au moins bénéficie d’un « contrat-jeune » ou d’un contrat d’insertion 

ou présente un handicap grave ou relève d’un atelier protégé ou d’un centre d’aide par le travail ; 

- Soit être constituées sous forme d’associations, de coopératives, de mutuelles, d’institutions de prévoyance ou 

de sociétés dont les dirigeants sont élus par les salariés, adhérents ou sociétaires ; leur rémunération doit être 

inférieure à un plafond annuel défini par la loi. 
 

Selon l’analyse de la Société de Gestion, l'ensemble des investissements du Fonds ne cause pas de préjudice important 

à aucun des objectifs environnementaux et sociaux. 

 

Taxonomie : 

Non applicable, le Fonds ayant un objectif social. 
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Profil de risque : 

Le Fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de Gestion. Ces 

instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 

 

Au travers du Fonds, le porteur s’expose principalement aux risques suivants : 

 

Risque de perte en capital : 

L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 

 

Risque actions et de marché : 

Le Fonds est exposé au minimum à 60% aux actions. Si les marchés baissent la valeur liquidative du Fonds baissera. 

 

Risque discrétionnaire : 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe un risque que le 

Fonds ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La performance du Fonds peut donc 

être inférieure à l’objectif de gestion. Le Fonds peut en outre avoir une performance négative.  

 

Risque de liquidité : 

Le risque de liquidité est lié à la nature des titres non côtés de structures solidaires. Ce risque de liquidité présent 

dans le Fonds existe essentiellement du fait de la difficulté à vendre les titres non cotés à l'actif du Fonds dans des 

conditions optimales, en raison de l'absence d'un marché actif et de la nature des émetteurs solidaires, qui n'ont pas 

vocation à racheter leurs titres avant l’échéance. La matérialisation de ce risque impactera négativement la valeur 

liquidative du Fonds. En raison de l'investissement en titres solidaires, le risque de liquidité est important sur cette 

partie du portefeuille (entre 5% et 10% de l'actif net du Fonds). 

 

Risque de durabilité :  

Les risques de durabilité sont principalement liés aux événements climatiques résultant de changements liés au climat 

(appelés risques physiques), de la capacité de réponse des sociétés au changement climatique (appelés risques de 

transition) et pouvant résulter sur des pertes non anticipées affectant les investissements du Fonds et ses performances 

financières. Les événements sociaux (inégalités, relations de travail, investissement dans le capital humain, prévention 

des accidents, changement dans le comportement des consommateurs etc.) ou les lacunes de gouvernance (violation 

récurrente et significative des accords internationaux, corruption, qualité et sécurité des produits et pratiques de 

vente) peuvent aussi se traduire en risques de durabilité. 

 

Risque accessoire : 

 

Risque de taux : 

Une partie du portefeuille peut être investie en taux d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur des produits 

investis en taux fixe peut baisser et faire baisser la valeur liquidative du Fonds. 

 

Durée de placement recommandée : 

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans du fait de l’objectif de performance à long 

terme du Fonds. Nous attirons l’attention des porteurs sur la durée légale de blocage de leurs avoirs pendant 5 ans. 
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CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DE L’EXERCICE 

 

12 février 2024 : 

Le SRI a été ramené à 4 au lieu de 5 précédemment. 

 

CHANGEMENT(S) À VENIR 

 

1er janvier 2025 : 

Délabélisation - Changement de méthodologie ESG et minimum d'investissement durable de l'actif net : 30%. 

 

AUTRES INFORMATIONS 

Les documents d’information (prospectus, rapport annuel, rapport semestriel, composition de l’actif) sont disponibles 

gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

 

Ofi Invest Asset Management 

Service juridique 

Siège social : 22, rue Vernier - 75017 Paris (France) 

Courriel : ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 

 

Contexte économique et financier 

Date des données chiffrées : 31 décembre 2024, sauf si mentionné. 

 

En 2024, les politiques monétaires ont connu des changements majeurs, avec une suprématie économique des États-

Unis. La croissance américaine, soutenue par la consommation privée et les secteurs de la technologie et de l'IA, a 

contrasté avec celle de l'Europe. Malgré de nombreuses incertitudes politiques et géopolitiques, la croissance mondiale 

et les marchés financiers sont restés stables. L'inflation, qui avait diminué de moitié en 2023, a baissé plus 

progressivement en 2024 en raison de la rigidité de l'inflation des services. Cette désinflation a permis à la Réserve 

fédérale américaine et à la Banque Centrale Européenne d'assouplir leur politique monétaire, avec des taux directeurs 

à 4,5% aux États-Unis et à 3% dans la zone euro en fin d'année. 

 

Après une année 2023 marquée par une reprise économique, les bourses mondiales ont continué de progresser en 

2024, surtout aux États-Unis et en Chine. Cependant, le marché français a été pénalisé par l'instabilité politique. Le 

marché européen du crédit a bien performé, offrant des rendements attractifs malgré des taux longs en hausse en 

fin d'année. Le marché monétaire a surpassé les obligations souveraines. 

 

L’environnement économique : 

Pour la quatrième année consécutive, la croissance mondiale a dépassé 3%, mais avec des disparités importantes 

entre les régions. Les États-Unis ont été un moteur clé grâce à une consommation vigoureuse, tandis que la zone Euro 

a connu une reprise modérée avec des disparités sectorielles et nationales. 

 

Aux Etats-Unis, la demande domestique a été soutenue par la hausse des revenus réels et des dépenses de 

consommation. Les entreprises américaines gardent des fondamentaux solides et ont surmonté la hausse des taux 

grâce à des liquidités abondantes. Quant au chômage, il est resté bas (4,2% en novembre), sans surchauffe du marché 

du travail. Au total, la croissance économique a été plus robuste que prévu, atteignant environ 2,8% en 2024. 

 

De l’autre côté de l’Atlantique, la consommation privée a été moins dynamique, malgré un marché du travail solide 

et une hausse des salaires. A noter que le taux d’épargne est resté élevé, freinant la consommation. La croissance de 

la zone euro devrait être environ de 0,7% sur l’année 2024, soutenue par principalement par le secteur des services. 

La crise industrielle, notamment en Allemagne, a pesé sur la croissance. L’Espagne et les pays périphériques ont 

contribué positivement à la croissance de la zone euro. 

 

En 2024, l'inflation1 a diminué pour atteindre environ 3% aux États-Unis et dans la zone euro. Cette baisse a permis à 

la Réserve fédérale américaine (Fed) et à la Banque Centrale Européenne (BCE) de réduire leurs taux directeurs de 

100 points de base, les amenant à 4,5% aux États-Unis et à 3,0% dans la zone euro. La normalisation des bilans a 

également progressé, avec une réduction notable des actifs détenus par les deux banques centrales. 

 

D'autres grandes banques centrales ont également baissé leurs taux, sauf la Banque du Japon (BoJ), qui a augmenté 

son taux directeur à 0,25% en 2024. 

 

Les élections européennes ont vu une montée des partis d'extrême droite, comme prévu par les sondages. En France, 

les résultats ont conduit Emmanuel Macron à dissoudre l'Assemblée nationale et à convoquer des élections législatives 

anticipées en juin, entraînant une instabilité politique et un dérapage budgétaire en 2024. En Allemagne, la rupture de 

la coalition d'Olaf Scholz a conduit à des élections anticipées prévues pour février prochain. Aux États-Unis, les résultats 

des élections ont été clairs et bien accueillis par les marchés, grâce aux baisses d'impôts annoncées et à un cadre 

favorable aux affaires. Il faudra attendre 2025 pour voir si le président américain mettra en œuvre son programme. 

 

 
1 L'inflation est une augmentation générale et continue des prix des biens et services dans une économie sur une période donnée. 

* Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les données sont en date du 31 décembre 2024. 
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Taux d’intérêt : 

En 2024, les actions des Banques Centrales ont donné le « La » des marchés de taux. Les baisses de taux directeurs 

étaient attendues dès le début de l'année, mais ont été retardées. La BCE a commencé à baisser ses taux en juin, 

suivie par la Fed en septembre. Les taux courts ont été peu impactés et sont restés stables, tandis que les taux longs 

ont augmenté. Le taux à 2 ans américain est resté autour de 4,24%, et le taux à 2 ans allemand a légèrement diminué 

à 2,10% (-30bps). Le taux à 10 ans américain a augmenté à 4,57% (+70 bps) et le taux à 10 ans allemand à 2,36% (+34 

bps). 

 

Les obligations souveraines (obligations d’Etat) en zone euro ont donc eu une performance de 1,78% (pour l’indice 

JPM GBI EMU), inférieure aux fonds monétaires qui ont atteint presque 4%, un record depuis 2008. En parallèle, dans 

un contexte politique particulièrement dégradé en France depuis la dissolution de l’Assemblée nationale et les élections 

législatives en juin dernier, l’écart des taux 10 ans entre l’Allemagne et la France s’est écarté d’environ 30 points de 

base pour terminer l’année au-dessus de 80 points de base. L’écart de taux entre les États-Unis et l’Allemagne s’est 

également creusé pour passer de 190 points de base début 2024 à 220 points de base en fin d’année. 

 

Crédit :  

Les obligations du secteur privé ont offert de meilleurs rendements : environ 5% pour les obligations de bonne qualité 

et 9% pour le crédit spéculatif à haut rendement. Le marché du crédit étant sensible au taux et aux marges de crédit 

(spreads), ce sont donc bien les spreads qui ont soutenu la classe d’actifs.  Les émissions primaires ont atteint des 

records avec 588 milliards d’euros émis sur l’« Investment Grade » et 155 milliards d’euros sur le « High Yield »2, selon 

OIS et Bloomberg (émissions financières et corporate). Les flux vers les fonds obligataires européens ont même triplé 

par rapport à 2023, permettant au passage aux entreprises de se refinancer. 

 

Actions : 

En 2024, les prévisions économiques ont été déjouées. Le ralentissement économique américain ne s'est pas concrétisé, 

l'inflation sous-jacente3 est restée persistante, surtout aux États-Unis, et les tensions géopolitiques ont été constantes. 

Malgré cela, la volatilité4 des marchés actions n'a pas augmenté, et de nombreux indices ont atteint des records 

historiques. 

 

Les valeurs américaines ont représenté plus de 75% des grands indices internationaux, grâce à une croissance 

économique dynamique et auto-entretenue. Les investissements internationaux se sont concentrés sur les marchés 

américains, perçus comme un îlot de prospérité résiliente. L'innovation technologique, dominée par les entreprises 

américaines, a également prospéré, avec huit entreprises dépassant les 1.000 milliards de dollars de capitalisation 

boursière, toutes liées à l'Intelligence Artificielle. Un écosystème entier, incluant les infrastructures de centres de 

données et la génération électrique, en a bénéficié. Sur cette période, les marchés américains ont atteint une 

valorisation record, à près de 23 fois les résultats estimés de 2025, avec des secteurs variés comme l'industrie et les 

services financiers contribuant à cette croissance. 

 

Le marché japonais a également bien performé, avec le Nikkei5 dépassant son record de 1989, soutenu par la 

consommation des ménages et une inflation proche de 2%. Les marchés émergents ont connu une bonne année, 

notamment grâce au rebond des valeurs chinoises soutenues par les mesures de Pékin. 

 

 

 
2 On oppose les obligations spéculatives à haut rendement (High Yield) aux obligations de qualité (Investment Grade). Les obligations spéculatives à haut rendement sont des 

obligations d'entreprises émises par des sociétés ayant reçu d'une agence de notation une note de crédit inférieure ou égale à BB+. Elles sont considérées comme ayant un 

risque de crédit supérieur aux obligations « Investment Grade ». 

* Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les données sont en date du 31 décembre 2024. 
3 L'inflation sous-jacente, également appelée inflation de base, est une mesure de l'évolution des prix qui exclut les éléments les plus volatils, tels que les produits alimentaires 

et l'énergie 
4 La volatilité est une mesure statistique de la dispersion des rendements d'un actif financier ou d'un marché. Elle indique à quel point les prix d'un actif peuvent fluctuer autour 

de leur moyenne sur une période donnée. 
5 Indice boursier le plus suivi au Japon. Il est composé des 225 plus grandes entreprises japonaises cotées à la Bourse de Tokyo. 
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La France et l'Allemagne, les deux moteurs économiques européens, ont connu des difficultés. La France a souffert 

d'une instabilité politique, entraînant une prime de risque sur son marché domestique, et le CAC 40 a terminé l'année 

en baisse de plus de 10% par rapport à son record de mai 2024. L'Allemagne, dépendante de l'économie chinoise, n'a 

pas vu la reprise manufacturière attendue, mais son marché a fini sur une note plus positive grâce à l'espoir de la fin 

des hostilités en Ukraine, d'une relance chinoise et d'un nouveau gouvernement plus dépensier. 

 

Politique de gestion 

 

Principales contributions à la performance de l’Eurostoxx 50 sur l’exercice 2024 : 

 

Contributions positives Contributions négatives 

SAP Bayer 

Unicredit Kering 

Intesa SanPaolo Stellantis 

 

ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire est un fonds de développement durable. Les notions de 

développement et de croissance durables visent à concilier développement économique, équité sociale et protection 

de l’environnement. Le respect de ces critères favorise la pérennité des entreprises et devrait, sur le long terme, avoir 

un impact positif en termes de performances économiques. Les sources d’informations proviennent de plusieurs 

agences de notation spécialisées et de l’équipe interne d’analystes extra-financiers. Le Fonds a un univers 

d’investissement correspondant aux membres de l’Eurostoxx soit un gisement d’environ 300 valeurs, tout en 

conservant comme indice de référence l’Eurostoxx 50 dividendes nets réinvestis. Par ailleurs, le Fonds investit 5 à 10% 

de son encours en titres d’entreprises solidaires agréées conformément à la réglementation. Ces titres sont des actions 

non cotées émises par France Active Investissement. 

 

Le Fonds exerce les droits de vote attachés aux titres qu’il détient afin de défendre, aux assemblées générales des 

sociétés cotées, les problématiques extra-financières. En plus de ses votes, le Fonds participe aux démarches de la 

SICAV Phitrust Active Investors France (ex Proxy Active Investors). Cette SICAV est un OPCVM d’initiative pour 

l’amélioration de la gouvernance des sociétés cotées européennes. Son objectif est d’inciter des sociétés de l’indice 

CAC 40 à appliquer des stratégies favorables aux intérêts de tous, par l’instauration d’un dialogue avec les entreprises 

et par ses votes et ses initiatives lors des assemblées générales des actionnaires (dépôts de résolutions). 

 

Le Fonds n’a pas eu recours aux produits dérivés au cours de l’année 2024. 

 

Au premier trimestre 2024, nous avons vendu les positions sur Rexel (demande atone) et Philips (dynamique de 

croissance faible). Une ligne en TotalEnergies, de nouveau éligible sur des critères ESG, a été initiée, de même que 

sur GEA (groupe industriel allemand dont les marchés finaux sont plus résilients) et sur SPIE (tendances de croissance 

liées à la transition énergétique, combinaison de croissance organique et acquisitions). Nous avons renforcé Puma, 

LVMH, ENEL et Evonik. Nous avons allégé Pernod Ricard, Banco Santander, Capgemini, Galp et Nesté. 

 

Au second trimestre 2024, Ce trimestre, nous avons vendu les positions Eurofins (à la suite des allégations du short 

seller Muddy Waters), Safran (moindre dynamique de révision en hausse, valorisation très élevée) et ENI (passé sous 

surveillance). Nous avons initié une position sur Covestro (discussion en cours avec ADNOC pour un rachat éventuel), 

Nordea Bank (point bas sur l’immobilier commercial, forte contre-performance) et Edenred (fort derating alors que les 

fondamentaux restent bons). Nous avons renforcé TotalEnergies, Allianz, Sanofi, Stellantis et GEA, allégé SAP et LVMH 

à la suite de la dégradation de leur catégorie ISR, et pris des profits sur Galp Energia, Caixa et Spie. 

 

Durant l’été 2024, nous avons vendu les positions en Capgemini (reprise de l’activité reportée à 2025), Caixa (très 

forte hausse du titre et environnement de taux d’intérêt moins favorable), Kone (absence de catalyseur) et Spie (vente 

après la hausse du titre, dans un contexte français plus incertain).  
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Nous avons initié une position sur ASM International (leadership sur la technologie ALD tirée par la miniaturisation 

toujours plus forte des puces électroniques) et Siemens, de nouveau éligible en ISR. Nous avons renforcé ASML, AB-

Inbev, Galp Energia et Schneider Electric, et allégé Sanofi, TotalEnergies, Danone et SAP. 

 

Au cours du dernier trimestre 2024, nous avons pris des profit sur Aena et Adidas. Nous avons arbitré une part de la 

position en Kering en faveur de LVMH mieux positionné pour profiter du rebond du secteur du luxe, et renforcé SAP 

(amélioration de sa catégorie ISR). Nous avons initié une ligne en Siemens Healthineers (position de leader dans 

l’imagerie, amélioration de la situation en Chine, valo attractive) et en Safran (excellente visibilité dans l’après-vente, 

estimations rebasées après la journée investisseurs). 

 

Au regard de son profil ISR, le FCPE a été en moyenne sur l’année composé à 72% de sociétés « leader » ou 

« impliqué », c’est-à-dire d’entreprises jugées parmi les plus actives dans la prise en compte des enjeux ESG dans 

leur secteur respectif. Dans l’indice, cette proportion s’est élevée en moyenne à 54% environ. Le FCPE n’a pas détenu 

de valeur « sous surveillance », catégorie présente à hauteur de 11% en moyenne dans l’Euro Stoxx 50. 

 

Dans le domaine solidaire, ES OFI Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire est investi en titres non cotés de 

France Active Investissement. Cette dernière a pour objectif de renforcer la structure financière des entreprises 

solidaires et des associations d’utilité sociale pour créer et consolider des emplois. Le FCPE a obtenu le renouvellement 

de son Label Finansol pour un an. Attribué depuis 1997 par un comité d’experts indépendants, il atteste du caractère 

solidaire d’un produit financier. La poche solidaire, investie en titres France Active Investissement, représente 6,3% du 

fonds 29 décembre 2024. 

 

Tout au long de cette année 2024, France Active Investissement s’est mobilisée pour accompagner les entreprises 

financées et soutenir les nouveaux projets. En 2024, France Active Investissement a financé 604 entreprises (près de 

59,1 mEUR investis) et contribué ainsi à créer ou préserver plus de 21 000 emplois. 

 

Principales contributions à la performance du portefeuille sur l’exercice 2024 : 

 

Contributions positives Contributions négatives 

SAP Neste 

Intesa SanPaolo STMicroElectronics 

Nokia Worldline 

 

Les secteurs de la technologie et des Télécoms concentrent l’essentiel des contributions négatives. SAP (sous-pondéré) 

exécute bien sa transition vers le Cloud et le modèle SaaS, et continue de délivrer l’accélération de sa croissance 

organique et de sa rentabilité. A contrario, les fabricants de semi-conducteurs, Infineon et STMicroElectronics, ont 

baissé sur des perspectives de croissance plus faibles. Deutsche Telekom (absent) progresse fortement sur le 2nd 

semestre en raison d’une amélioration de ses résultats et de rachats d’actions. 

 

Les secteurs des banques et de la construction contribuent positivement à la performance. Caixa et Intesa SanPaolo 

signent cette année une excellente performance, démontrant une bonne résilience de leurs marges d’intérêt en dépit 

de la baisse des taux. Saint Gobain poursuit son rerating dans une année pourtant difficile pour la construction, le 

groupe a délivré une belle résistance de sa rentabilité. Vinci pâtit du contexte politique incertain en France et un trafic 

autoroutier stable. 

 

Au 31 décembre 2024, le taux d’exposition au marché actions s’élève à 93,5%. 
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Performance 

Entre-les 29 décembre 2023 et 31 décembre 2024, la valeur liquidative de la part C affiche une hausse de +5,92% pour 

s’établir à 291,10 euros tandis que l’Euro Stoxx 50 dividendes nets réinvestis progresse de +11,01% à 11 656,28 points. 

 

 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le temps. 

 

Principaux mouvements intervenus dans le portefeuille au cours de l’exercice 

 

 
 

INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

 

Politique de vote 

La politique menée par la société de gestion en matière d'exercice des droits de vote qui est disponible à l’adresse 

suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents fait l'objet d'un rapport lui-même disponible à 

l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

 

Critères ESG 

La société de gestion met à la disposition de l’investisseur les informations sur les modalités de prise en compte, dans 

sa politique d’investissement, des critères relatifs au respect d’objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 

gouvernance (ESG) sur son site Internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-

politiques/politique-engagement_actionnarial-et-de-vote.pdf. Le rapport d’engagement est lui-même disponible à 

l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/documents-ex-ofi-am/rapport-engagement.pdf  

 

Procédure de choix des intermédiaires 

La liste des intermédiaires financiers autorisés pour l'exécution des ordres de bourse est établie en fonction de la 

qualité d'exécution des ordres, du travail de veille effectué par les vendeurs, de l'adéquation de l'univers des sociétés 

couvertes par les analystes financiers à l'univers d'investissement du portefeuille et de la qualité de l'analyse financière 

produite. 

 

Frais d’intermédiation 

Conformément à l'article 321-122 du Règlement Général de l'AMF, le compte rendu relatif aux frais d'intermédiation est 

disponible sur le site Internet à l'adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 

 

Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’OPC 

La méthode retenue pour le calcul du risque global est la méthode de l’engagement. 

 

  

Ptf Libellé Code ISIN Date de début Date de fin Net Ptf Return Benchmark Return VL de début VL de fin

ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire PART C 008025 29/12/2023 31/12/2024 5,92% 11,01% 274,82 €               291,10 €               

NOM_FONDS CATEGORIE ISIN TITRE ACQUISITIIONS CESSIONS

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE OPC FR0000008997 OFI INVEST ESG LIQUIDITES D 3 686 422,29 3 690 547,93

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS NL0010273215 ASML HOLDING N.V. 2 069 794,21 1 183 136,45

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS FR0000120271 TOTAL ENERGIES SE 1 652 384,28 634 442,54

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS DE0007164600 SAP SE 720 885,51 1 219 031,03

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS FR0000120321 LOREAL SA 1 122 821,09

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS FR0000121014 LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON SE 1 103 690,52 414 843,74

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS FR0010099978 FRANCE ACTIVE INVEST CAT B 1 044 323,42

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS FR001400M8G9 L OREAL SA LOYAL BONUS 2026 1 016 745,80

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS FR0010908533 EDENRED 995 890,78

ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRE ACTIONS DE0007236101 SIEMENS AG-NOM 993 249,54 96 093,83

MOUVEMENTS
(en devise de comptabilité, hors frais)
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Informations relatives à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des 

instruments financiers – Règlement SFTR 

Sur l’exercice clos au 31 décembre 2024, le Fonds d’Epargne Salariale « ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable 

et Solidaire » n’a réalisé ni opération de financement sur titres, ni contrat d’échange sur rendement global. 

 

Informations relatives au FIA 

 

Actifs non liquides et gestion de la liquidité : 

L’actif du Fonds est partiellement investi sur des actifs non liquides (titres solidaires).  

La société de gestion met en œuvre régulièrement des stress tests de liquidité, dans des conditions normales et 

exceptionnelles de liquidité, qui lui permettent d’évaluer le risque de liquidité des fonds. Le risque de liquidité est 

évalué par rapport à l’actif des fonds (scénarii de réduction de liquidité des actifs en portefeuille) et à leur passif 

(simulation de demandes de rachat de parts en fonction de la typologie de porteurs). 

 

Profil de risque actuel : 

Le risque du Fonds se situe en date du 31 décembre 2024 au niveau [4] de l'indicateur synthétique. Il n’est pas certain 

que la catégorie de risque et de rendement affichée demeure inchangée, le classement de votre Fonds étant dès lors  

 

Le Fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de Gestion. Ces 

instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. Au travers du Fonds, le porteur s’expose principalement aux 

risques suivants : 

 

Risque de perte en capital : 

L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 

 

Risque actions et de marché : 

Le Fonds est exposé au minimum à 60% aux actions. Si les marchés baissent la valeur liquidative du Fonds baissera. 

 

Risque discrétionnaire : 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe un risque que le 

Fonds ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La performance du Fonds peut donc 

être inférieure à l’objectif de gestion. Le Fonds peut en outre avoir une performance négative.  

 

Risque de liquidité : 

Le risque de liquidité est lié à la nature des titres non côtés de structures solidaires. Ce risque de liquidité présent 

dans le Fonds existe essentiellement du fait de la difficulté à vendre les titres non cotés à l'actif du Fonds dans des 

conditions optimales, en raison de l'absence d'un marché actif et de la nature des émetteurs solidaires, qui n'ont pas 

vocation à racheter leurs titres avant l’échéance. La matérialisation de ce risque impactera négativement la valeur 

liquidative du Fonds. En raison de l'investissement en titres solidaires, le risque de liquidité est important sur cette 

partie du portefeuille (entre 5% et 10% de l'actif net du Fonds). 

 

Risque de durabilité :  

Les risques de durabilité sont principalement liés aux événements climatiques résultant de changements liés au climat 

(appelés risques physiques), de la capacité de réponse des sociétés au changement climatique (appelés risques de 

transition) et pouvant résulter sur des pertes non anticipées affectant les investissements du Fonds et ses performances 

financières. Les événements sociaux (inégalités, relations de travail, investissement dans le capital humain, prévention 

des accidents, changement dans le comportement des consommateurs etc.) ou les lacunes de gouvernance (violation 

récurrente et significative des accords internationaux, corruption, qualité et sécurité des produits et pratiques de 

vente) peuvent aussi se traduire en risques de durabilité. 
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Risque accessoire : 

 

Risque de taux : 

Une partie du portefeuille peut être investie en taux d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur des produits 

investis en taux fixe peut baisser et faire baisser la valeur liquidative du Fonds. 

 

Levier du Fonds au 31 décembre 2024 

Ci-dessous les leviers du Fonds calculés conformément à la réglementation européenne mentionnée à l'article 109 du 

règlement délégué UE n° 231/2013 : 

 Méthode brute [99,66%] 

 Méthode de l'engagement [100,00%] 

 

Informations relatives aux rémunérations 

 

Partie qualitative : 

La politique de rémunération mise en œuvre repose sur les dispositions de la directive AIFMD et OPCVM 5 et intègre 

les spécificités de la directive MIFID 2 ainsi que du règlement SFDR en matière de rémunération. 

 

Ces réglementations poursuivent plusieurs objectifs : 

 Décourager la prise de risque excessive au niveau des OPC et des sociétés de gestion ; 

 Aligner à la fois les intérêts des investisseurs, des gérants OPC et des sociétés de gestion ; 

 Réduire les conflits d’intérêts potentiels entre commerciaux et investisseurs ; 

 Intégrer les critères de durabilité. 

 

La politique de rémunération conduite par le Groupe Ofi Invest participe à l’atteinte des objectifs que ce dernier s’est 

fixé en qualité de groupe d’investissement responsable au travers de son plan stratégique de long terme, dans l’intérêt 

de ses clients, de ses collaborateurs et de ses actionnaires. 

 

Cette politique contribue activement à l’attraction de nouveaux talents, à la fidélisation et à la motivation de ses 

collaborateurs, ainsi qu’à la performance de l’entreprise sur la durée, tout en garantissant une gestion appropriée du 

risque. 

 

Les sociétés concernées par cette politique de rémunération sont les suivantes : Ofi Invest Asset Management et Ofi 

Invest Lux 

 

La rémunération globale se compose des éléments suivants : une rémunération fixe qui rémunère la capacité à tenir 

un poste de façon satisfaisante et le cas échéant une rémunération variable qui vise à reconnaître la performance 

collective et individuelle, dépendant d’objectifs définis en début d’année et fonction du contexte et des résultats de 

l’entreprise mais aussi des contributions et comportements individuels pour atteindre ceux-ci. 

 

Pour plus d’informations, la politique de rémunération est disponible sur le site internet à l’adresse suivante : 

https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents 
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Partie quantitative : 

 

Montant des rémunérations versées par le gestionnaire à son personnel : 

 

Sur l’exercice 2024, le montant total des rémunérations (incluant les rémunérations fixes et variables) versées par  

Ofi Invest Asset Management à l’ensemble de son personnel, soit 358 personnes (*) bénéficiaires (CDI/CDD/DG) au  

31 décembre 2024 s’est élevé à 40 999 000 euros. Ce montant se décompose comme suit :  

 

 Montant total des rémunérations fixes versées par Ofi Invest Asset Management sur l’exercice 2024 :  

31 732 000 euros, soit 77% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son personnel, 

l’ont été sous la forme de rémunération fixe ; 

 Montant total des rémunérations variables versées par Ofi Invest Asset Management sur l’exercice 2024 : 

9 267 000 euros (**), soit 23% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son 

personnel, l’ont été sous cette forme. L’ensemble du personnel est éligible au dispositif de rémunération variable. 

 

Par ailleurs, aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice 2024. 

 

Sur le total des rémunérations (fixes et variables) versées sur l’exercice 2024, 2 500 000 euros concernaient les 

« cadres dirigeants » (soit 7 personnes au 31 décembre 2024), 13 241 000 euros concernaient les « Gérants et 

Responsables de Gestion » dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risques des fonds gérés 

(soit 74 personnes au 31 décembre 2024). 

 

(* Effectif présent au 31 décembre 2024) 

(** Bonus 2024 versé en février 2025) 
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Annexe d’informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 

règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 
 

 

Dénomination du produit :  
ES Ofi Invest ESG Actions Croissance  

Durable et Solidaire 

Identifiant d’entité juridique : 
969500P03LOGJBL6ML50 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Par investissement 
durable on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance.  

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui  ☒ Non 

☐ Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif environnemental : ____ % 
 
 
 
 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 

 

 

☐ Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et, bien qu’il 
n’ait pas eu d’objectifs d’investissement durable, il 
présentait une proportion de __ % d’investissements 
durables  
 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE 

 
☐ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE 

 
 

☐ ayant un objectif social 
 

☐ Il a réalisé un minimum d’investissements 
durables ayant un objectif social : ____ % 

☒ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a pas 
réalisé d’investissements durables 

 

 
La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852 qui dresse une 
liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d’activités 
économique durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif environnemental 
ne sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 

 

 

Dans quelle mesure les caratéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ?  

 
ES Ofi Invest ESG Actions Croissance Durable et Solidaire (ci-après le « Fonds ») a fait la promotion des 
caractéristiques environnementales et sociales grâce à la mise en place de deux démarches systématiques :  

1. Les exclusions normatives et sectorielles ; 

2. L’intégration ESG par le biais de différentes exigences. 
 
En effet, ce Fonds labellisé ISR a suivi une approche « Best-in-Class » permettant d’exclure 20% des 
émetteurs de chaque secteur de l’univers d’investissement les moins vertueux en termes de pratique ESG 
et de ne garder en portefeuille que les entreprises intégrant des pratiques ESG. Il a également respecté les 
exigences du label ISR concernant le suivi des indicateurs de performance. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 
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•   Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 
 
Au 31 décembre 2024, les performances des indicateurs de durabilité permettant de mesurer l’atteinte des 
caractéristiques environnementales et sociales du Fonds sont les suivantes : 

•  Le score ISR : le score ISR du portefeuille atteint 3,45 sur 5 et le score ISR de son univers est de  
3,23  ;  

 
•  Le pourcentage d’entreprises exclues appartenant à la catégorie « sous-surveillance » : 

20% ;  
 

•  La part de l’actif investi dans des entreprises solidaires agréées en application de l’article 
L.3332-17-1 du Code du travail: 6,51%. 

 
En outre, dans le cadre du Label ISR attribué au Fonds, les deux indicateurs ESG suivants promouvant des 
caractéristiques sociales et environnementales ont été pilotés au niveau du Fonds et de son univers ISR. Leur 
performance respective au 31 décembre 2024 est la suivante : 
 

•  La part d’émetteurs faisant l’objet de controverses considérées comme violant au moins un 
des 10 principes du Pacte Mondial:  la part d’émetteurs faisant l’objet de controverses est de 0% 
par rapport à son univers dont la part est de 0% ;  
  

•  La part des femmes dans le Conseil d’Administration ou le Conseil de surveillance des 
entreprises bénéficiaires : la part des femmes au sein des organes de gouvernance est de   
42,98% par rapport à son univers dont la part est de 42,68%.  
 

Le suivi des indicateurs, mentionnés précédemment, dans les outils de gestion permet d’affirmer qu’il n’y a 
pas eu de variations significatives des performances des indicateurs tout au long de la période de reporting 
considérée, entre le 30 décembre 2023 et 31 décembre 2024. 
 
Pour plus d’informations sur ces indicateurs de durabilité et leur méthode de calcul, veuillez-vous référer au 
prospectus et à l’annexe précontractuelle du Fonds. 
 

•  … et par rapport aux périodes précédentes ? 
 
Au 29 décembre 2023, les performances des indicateurs de durabilité permettant de mesurer l’atteinte des 
caractéristiques environnementales et sociales du Fonds sont les suivantes : 

•  Le score ISR : le score ISR du portefeuille a atteint 3,46 sur 5 et le score ISR de son univers était 
de 3,16 ;  

 
•  Le pourcentage d’entreprises exclues appartenant à la catégorie « sous-surveillance » : 

20% ;  
 

•  La part de l’actif investi dans des entreprises solidaires agréées en application de l’article 
L.3332-17-1 du Code du travail: 5,65%. 

 
En outre, dans le cadre du Label ISR attribué au Fonds, les deux indicateurs ESG suivants promouvant des 
caractéristiques sociales et environnementales ont été pilotés au niveau du Fonds et de son univers ISR. Leur 
performance respective au 29 décembre 2023 a été la suivante : 
 

•  La part d’émetteurs faisant l’objet de controverses considérées comme violant au moins un 
des 10 principes du Pacte Mondial:  la part d’émetteurs faisant l’objet de controverses était de 
0% par rapport à son univers dont la part était de 0% ;  
  

•  La part des femmes dans le Conseil d’Administration ou le Conseil de surveillance des 
entreprises bénéficiaires : la part des femmes au sein des organes de gouvernance était de 
0,73% par rapport à son univers dont la part était de 0,71%.  
 

Le suivi des indicateurs, mentionnés précédemment, dans les outils de gestion permet d’affirmer qu’il n’y a 
pas eu de variations significatives des performances des indicateurs tout au long de la période de reporting 
considérée, entre le 1er janvier 2023 et 29 décembre 2023. 
 

 
 

 19 |ES OFI INVEST ESG ACTIONS CROISSANCE DURABLE ET SOLIDAIRERapport annuel - 31 décembre 2024 - C3 - Confidentiel



 

 

 
1 La notation ESG est basée sur une approche sectorielle. Les enjeux sous revus et leur nombre diffère d’un secteur à l’autre. 
Pour plus de détails sur cette approche, voir la section « Identification et hiérarchisation des principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité » 

•   Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y 
ont-ils contribué ? 

 
Non applicable.  

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption. 

•   Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
notamment réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

 
Non applicable. 

 
- Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

 

- Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’Homme ? Description détaillée : 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important 
» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères 
spécifiques à l’UE.  
 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 
l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 
 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 

objectifs environnementaux ou sociaux. 

 

 
 Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 
 
Les méthodes d’évaluation par la Société de Gestion des sociétés investies sur chacune des principales 
incidences négatives liées aux facteurs de durabilité sont les suivantes :  

 

Indicateur d’incidence négative Elément de mesure 
Incidences 

[année n] 

Incidences 

[année n-1] 
Explication 

Mesures prises, 
mesures prévues 
et cibles définies 

pour la période de 
référence 
suivante 

Indicateurs climatiques et autres indicateurs liés à l’environnement 

Emissions de 
gaz à effet de 

serre 
1. Emissions de GES  

Emissions de GES 
de niveau 1 

1766,72 Teq 
CO2 

3616,73 Teq 
CO2 

 
Ajustement de 

la formule 
d’agrégation 

du PAI 1 
conformément 

à l’annexe I 
du règlement 

SFDR. 
 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

Notation ESG1 : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

des enjeux : 
 « émissions de GES 

du processus de - 
production » et - « 

émissions de GES liés 
à l’amont et l’aval de la 
production » Analyse 
de controverses sur 

ces enjeux ; 
Politique d’Engagement 

sur le volet climat ; 
Politique de Vote sur le 

Say on Climate ; 
Politiques d’exclusion 
sectorielles charbon / 

pétrole et gaz 
Indicateur d’émissions 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

Emissions de GES 
de niveau 2  

815,75 Teq 
CO2 

1341,99 Teq 
CO2 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 
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Emissions de GES 
de niveau 3 

25004,18 Teq 
CO2 

44853,48 Teq 
CO2 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

 

(scope 1 et 2) 
financées suivi pour les 
fonds éligibles au label 

ISR ; 
 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

Livraison des outils à la 
gestion pour piloter la 
trajectoire climat pour 
chaque portefeuille . 

 
Mise en place d’un 

score de crédibilité des 
plans de transition afin 

de venir corriger la 
trajectoire déclarée. 
 Convergence des 

indicateurs de suivis 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI).  

Renforcement des 
seuils sur d’exclusions 

sur les politique 
charbon et pétrole et 

gaz 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

Emissions totales 
de GES 

27586,66 Teq 
CO2 

49542,21 Teq 
CO2 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

2. Empreinte carbone 

Empreinte carbone 

(Émissions de GES 
de niveaux 1, 2 et 3 / 
EVIC  

436,22 (Teq 
CO2/million 

d'EUR) 

527,32 Teq 
CO2/million 

d'EUR) 

 
 
 
 
 
 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

 

Politique d’Engagement 
sur le volet climat. 

Politique de Vote sur le 
Say on Climate. 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI) 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

3. Intensité de GES 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

(Émissions de GES 
de niveaux 1, 2 et 3 / 
CA) 

756,55 (Teq 
CO2/million 

d'EUR) 

775,79 (Teq 
CO2/million 

d'EUR) 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

des enjeux : 
« émissions de GES du 

processus de 
production » et  

« émissions de GES 
liés à l’amont et l’aval 
de la production » ; 

 
Politique d’Engagement 

sur le volet climat. 
 

Politique de Vote sur le 
Say on Climate. 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

4. Exposition à des 
sociétés actives 
dans le secteur 
des combustibles 
fossiles 

Part 
d’investissement 
dans des sociétés 
actives dans le 
secteur des 
combustibles 
fossiles 

9,36% 0,09% 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 
 

Politiques d’exclusion 
sectorielles charbon / 

pétrole et gaz. 
 

Politique d’Engagement 
sur le volet climat ;  

 
Politique de Vote sur le 

Say on Climate.  
 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

5. Part de 
consommation et 
de production 
d'énergie non 
renouvelable 

Part de la 
consommation et 
de la production 
d'énergie des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
qui provient de 
sources d’énergie 
non renouvelables, 
par rapport à celle 
provenant de 
sources d’énergie 
renouvelables, 
exprimées en 
pourcentage du 
total des 
ressources 
d’énergie 

Part d’énergie 
non 

renouvelable 
consommée =    

54,09% 

Part d’énergie 
non 

renouvelable 
consommée =   

57,03% 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

de l’enjeu :  
« émissions de GES du 

processus de 
production » et 

« Opportunités dans les 
technologies vertes» ; 

  
 Analyse de 

controverses sur cet 
enjeu ;  

 
Potentiellement : 

Politique d’Engagement 
sur le volet climat. 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI).  

Taux de 
couverture =   

92,08% 

Taux de 
couverture =  

80,44% 

Part d’énergie 
non-

renouvelable 
produite =    

41,28% 

Part d’énergie 
non-

renouvelable 
produite =   
67,67% 

Taux de 
couverture =   

19,02% 

Taux de 
couverture =  

9,66% 
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6. Intensité de 
consommation 
d'énergie par 
secteur à fort 
impact climatique 

Consommation 
d’énergie en GWh 
par million d’euros 
de chiffre d’affaires 
des sociétés 
bénéficiaires 
d’investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

0,30 
(GWh/million 

d'EUR) 

0,34 
(GWh/million 

d'EUR) 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

de l’enjeu :  
« émissions de GES du 

processus de 
production » et 

«Opportunités dans les 
technologies vertes» ;  

 
Potentiellement : 

Politique d’Engagement 
sur le volet climat. 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

Biodiversité 

7. Activités ayant une 
incidence négative 
sur des zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité 

Part des 
investissements 
effectués dans des 
sociétés ayant des 
sites/établissemen
ts situés dans ou à 
proximité de zones 
sensibles sur le 
plan de la 
biodiversité, si les 
activités de ces 
sociétés ont une 
incidence négative 
sur ces zones  

1,28% 1,23% 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

de l’enjeu : « 
biodiversité » ; 

  
Analyse de 

controverses sur cet 
enjeu ;  

 
Politique d’Engagement 

sur le volet 
biodiversité ; 

 
Politique de protection 
de la biodiversité avec 

l’adoption d’une 
politique sectorielle sur 

l’huile de palme. 
 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

Stratégie d’exclusion et 
d’engagement relative 

aux biocides et produits 
chimiques dangereux 
(applicable en 2024); 

Convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI).  

Taux de 
couverture =   

92,08% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

Eau 8. Rejets dans l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l’eau 
provenant des 
sociétés 
bénéficiaires 
d’investissements, 
par million d’euros 
investi, en 
moyenne pondérée 

31940,64 
(Tonnes) 

1856,89 
(Tonnes) 

Ajustement de 
la formule 

d’agrégation 
du PAI 8 et 

PAI 9 
conformément 

à l’annexe I 
du règlement 

SFDR. 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 
de gestion. 

 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 
de l’enjeu : « Impact de 

l’activité sur l’eau » ; 
Analyse de 

controverses sur cet 
enjeu.  

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

16,79% 

Taux de 
couverture =  

23,56% 

Déchets 
9. Ratio de déchets 

dangereux et de 
déchets radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 
déchets radioactifs 
produites par les 
sociétés 
bénéficiaires 
d’investissements, 
par million d’euros 
investi, en 
moyenne pondérée 

46,02 
(Tonnes) 

60055,69 
(Tonnes) 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 
des enjeux : - « rejets 

toxiques » ; - « déchets 
d’emballages et 
recyclages » ; 
 - « déchets 

électroniques et 
recyclage » s’ils sont 
considérés comme 

matériels. 
 

Analyse de 
controverses sur ces 

enjeux.  

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI).   

Taux de 
couverture =   

64,16% 

Taux de 
couverture =  

62,98% 

Indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l’homme et de lutte contre la corruption et les actes de 

corruption 

Les questions 
sociales et de 

personnel 

10. Violations des 
principes du pacte 
mondial des 
Nations unies et 
des principes 
directeurs de 
l’OCDE pour les 
entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 
dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 
mondial des 
Nations unies ou 
des principes 
directeurs de 
l’OCDE à 
l’intention des 

0% 0% 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 

Politique d’exclusion 
normative sur le Pacte 

mondial ; Politique 
d’engagement sur le 
volet social (liée à la 
politique d’exclusion 

sur le Pacte mondial) ; 
Analyse de 

controverses sur les 
enjeux relatifs ESG 

dans leur ensemble en 
ce qui concerne les 

principes directeurs de 
l’OCDE, y compris les 
enjeux relatifs aux 10 

principes du Pacte 
mondial en matière de 
droits humains, droits 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 
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entreprises 
multinationales 

de la Société 
de gestion. 

 

des travailleurs, respect 
de l’environnement et 

lutte contre la 
corruption/ éthique des 

affaires ; 
Indicateur suivi pour les 
fonds éligibles au label 

ISR. 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivis 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

11. Absence de 
processus et de 
mécanismes de 
conformité 
permettant de 
contrôler le 
respect des 
principes du Pacte 
mondial des 
Nations unies et de 
l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 
dans des sociétés 
qui n’ont pas de 
politique de 
contrôle du respect 
des principes du 
Pacte mondial des 
Nations unies ou 
des principes 
directeurs de 
l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales, ni 
de mécanismes de 
traitement des 
plaintes ou des 
différends 
permettant de 
remédier à de telles 
violations 

28,42% 

PAI non 
couvert 

Politique d’exclusions 
normative sur le Pacte 

mondial. 
 

Politique d’engagement 
sur le volet social (liée 

à la politique 
d’exclusion sur le Pacte 

mondial). 
 

Analyse de 
controverses sur les 
enjeux relatifs ESG 

dans leur ensemble en 
ce qui concerne les 

principes directeurs de 
l’OCDE, y compris les 
enjeux relatifs aux 10 

principes du Pacte 
mondial en matière de 
droits humains, droits 

des travailleurs, respect 
de l’environnement et 

lutte contre la 
corruption/ éthique des 

affaires. 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivis 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

92,08% 

12. Écart de 
rémunération entre 
hommes et 
femmes non 
corrigé 

Écart de 
rémunération 
moyen non corrigé 
entre les hommes 
et les femmes au 
sein des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

0,12 

PAI non 
couvert 

Se référer la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

Analyse de 
controverses, 

notamment basées sur 
les discriminations au 
travail basées sur le 

genre. 
 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivis 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

46,11% 

13. Mixité au sein des 
organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 
organes de 
gouvernance des 
sociétés 
concernées, en 
pourcentage du 
nombre total de 
membres 

42,73% 40,15% 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

de l’enjeu :  
«composition et 

fonctionnement du 
Conseil 

d’administration » ;  
Politique 

d’engagement, sur les 
engagements en amont 

des AG Politique de 
vote, seuil minimal de 

féminisation du Conseil 
établi à 40%. 

 
Indicateur suivi pour 

des fonds éligibles au 
label ISR. 

 
Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivis 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

14. Exposition à des 
armes 
controversées 
(mines 
antipersonnel, 
armes à sous-
munitions, armes 
chimiques ou 
armes biologiques) 

Part 
d’investissement 
dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 
vente d’armes 
controversées 

0% 0% 
Se référer la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissement 
sur les facteurs 
de durabilité » 

disponible sur le 
site internet de la 

Société de 
gestion 

Politique d’exclusion 
sur les armes 

controversées sur 9 
types d’armes dont 

mines antipersonnel, 
armes à sous-

munitions, armes 
chimiques ou armes 

biologiques. 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivis 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

100% 

Indicateurs supplémentaires liés aux questions sociales et environnementales   

Investissements dans 
des sociétés 

Part 
d’investissement 

1,48% 2,12% Se référer la 
« Déclaration 

Convergence des 
indicateurs de suivis 

ESG des fonds sur des 
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Eau, déchets et 
autres matières 

productrices de 
produits chimiques 

dans des 
entreprises 
produisant des 
produits chimiques  Taux de 

couverture =   
93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI).  

Mise en place d’une 
politique d’exclusion et 
d’engagement relative 

aux biocides et produits 
chimiques dangereux 
(applicable en 2024) 

Lutte contre la 
corruption et les 

actes de 
corruption 

Insuffisance des 
mesures prises pour 
remédier au non-
respect de normes de 
lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption 

Part 
d’investissement 
dans des entités 
n’ayant pas pris de 
mesures 
suffisantes pour 
remédier au non-
respect de normes 
de lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption 

4,10% 11,56% 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 
de l’enjeu : « Pratiques 

des Affaires» 

Analyse de 
controverses sur cet 

enjeu Politique 
d’engagement sur le 
volet social (liée à la 

politique d’exclusion en 
cas de controverses 

liées au Principe 10 du 
Pacte mondial). 

Mesures additionnelles 

définies en 2024 : 

convergence des 
indicateurs de suivis 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Taux de 
couverture =   

93,49% 

Taux de 
couverture =  

94,32% 

 
Pour plus d'information, veuillez-vous référer à la « Déclaration relative aux Principales Incidences Négatives des 
décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité » disponible sur le site Internet de la Société de Gestion : 
https://www.ofi-invest-am.com/finance-durable.    

 

 

 
 
 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?  
 
Au 31 décembre 2024, les principaux investissements du Fonds sont les suivants :  
 

 
Actif Poids Pays Secteur 

BNPP EASY   HY SRI FOSSIL FREE UCI 2,1% 0  

SPAIN (KINGDOM OF) 1,8% Espagne Finance 

ASML HOLDING NV 1,8% Pays-Bas 

Technologies de 

l'information 

NOVO NORDISK CLASS B 1,8% Danemarque Santé 

SAP 1,7% Allemagne 

Technologies de 

l'information 

SCHNEIDER ELECTRIC 1,6% Etat Unis Industrie 

BELGIUM (KINGDOM OF) 1,6% Belgique Finance 

NEOEN SA 1,4% France Services aux collectivités 

LONZA GROUP AG 1,3% Suisse Santé 

LAIR LIQUIDE SOCIETE ANONYME POUR 1,3% France Matériaux 

KBC GROEP NV 1,2% Belgique Finance 

REGION ILE DE FRANCE MTN RegS 1,2% France   

ING GROEP NV 1,2% Pays-Bas Finance 

NEXANS SA 1,1% France Industrie 

FRANCE (REPUBLIC OF) 1,1% France   
 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au cours 
de la période de 
référence, à savoir : 

  
 

 
Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 

 
. 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. 

•  Quelle était l’allocation des actifs ?  
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2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique 
(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marche 
de gauche. 

  
 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
Au 31 décembre 2024, le Fonds a 93,17% de son actif net constitué d'investissements contribuant à la 
promotion des caractéristiques environnementales et sociales (#1 Alignés avec les caractéristiques E/S). 
 
Le Fonds a 6,83% de son actif net appartenant à la poche #2 Autres. Celle-ci est constituée de : 

•  0,34% de liquidités ; 
•  0% de dérivés ; 
•  6,49% de valeurs ou des titres en portefeuille ne disposant pas d’un score ESG. 

 
Le Fonds a donc respecté l’allocation d’actifs prévue : 

•  Un minimum de 80% de l’actif net du Fonds (représentant un minimum de 72% de l’actif du Fonds) 
appartenant à la poche #1 Alignés avec les caractéristiques E/S ; 

•  Un maximum de 20% des investissements appartenant à la poche #2 Autres (représentant un 
minimum de 28% de l’actif du Fonds) , dont 10% maximum de valeurs ou de titres ne disposant pas 
d’un score ESG et 10% maximum liquidités et de produits dérivés. 

•  Dans quels secteurs économiques ls investissements ont-ils été réalisés ? 
 
Au 31 décembre 2024, la décomposition sectorielle des actifs investis est la suivante :  
 

Secteurs   

Finance 32,7% 

Industrie 12,5% 

Santé 11,0% 

Autre 7,8% 

Technologies de l'information 7,3% 

Matériaux 6,6% 

Immobilier 6,4% 

Services de communication 4,9% 

Services aux collectivités 4,9% 

Consommation discrétionnaire 3,0% 

Soins de santé 2,3% 

Pétrole et gaz 0,5% 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental 
étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
 

Au 31 décembre 2024, la part des investissements durables ayant un objectif environnemental alignés à la 
Taxinomie en portefeuille est nulle.  
 

•  Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 

nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE2 ? 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à 
l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici la 
fin de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sureté nucléaire et 
gestion des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer de 
manière substantielle à 
la réalisation d’un objectif 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz a effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 
 
 

Investissements 

93,17% 
#1 Alignés sur les caractéristiques E/S 

6,83% 
#2 Autres 
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L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de 

l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 
☐ Oui 

 
☐ Dans le gaz fossile 
☐ Dans l’énergie nucléaire 

 
☒ Non 

Les activités alignées sur 
la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
- du chiffre d’affaires 
pour refléter la part de 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi ; 
- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie plus verte par 
exemple ; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements qui étaient alignés sur 

la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropiée pour déterminer l’alignement 

des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinonmie uniquement par rapport aux investissements 

du produit financier autres que les obligations souveraines.  

 

 

 
* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennet toutes les expositions souveraines.  

 

 

 •   Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires 
et habilitantes ? 
 

Au 31 décembre 2024, la part des investissements du Fonds dans des activités transitoires et habilitantes en 
portefeuille est nulle. 

•   Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il 
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ? 

 
Au 31 décembre 2024, la part d’investissements du Fonds alignés sur la taxinomie est restée nulle. 
 
 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Chiffre d'affaires

CapEx

OpEx

1. Alignement des investissements sur 

la taxinomie, dont obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et

nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

100%

100%

100%

0% 50% 100%

Chiffre d'affaires

CapEx

OpEx

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

100%

100%

100%

Ce graphique représente 0% des investissements totaux.

0% 

0% 

0% 

0% 

0% 
0% 
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Le symbole 
représente des 
investissements 
durable ayant 

un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères en matière 
d’activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
du règlement (UE) 
2020/852. 

Quelle était la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
 
Non applicable. 

 
 

 
 
 
 

  
Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 
 
Non applicable. 

 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle etait 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
 

Ces investissements, qui n’ont été effectués que dans des situations spécifiques ont consisté en : 
•  des liquidités ;  
•  des produits dérivés ;  
•  des valeurs ou des titres ne disposant pas d’un score ESG. 

 
Bien que cette catégorie ne dispose pas d’une notation ESG et qu’aucune garantie minimale 
environnementale et sociale n’ait été mise en place, son utilisation n'a pas eu pour conséquence de 
dénaturer significativement ou durablement les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par le Fonds. 

 
 Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales au cours de la période de référence ? 
 

Afin de respecter les caractéristiques environnementales et/ou sociales au cours de la période de 
référence, toutes les données ESG ont été mises à disposition des gérants dans les outils de gestion et 
les différentes exigences ESG ont été paramétrées et suivies dans ces mêmes outils. 

 
 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence 

durable ? 

 
Non applicable. 

•   En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

 
Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 

 
Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit par rapport à l’indice de référence ? 

 
Non applicable. 

•   Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché 
large ? 

 
Non applicable. 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
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